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non. Les châteaux,  ba t tu s  des deux côtés,  se rendi
re n t  successivement au  bou t  de quelques jours .  Ce 
fut une action d ’une grande v igueur , et q u i  ajouta 
beaucoup à  la gloire d u  capitaine Molard,  officier 
dauphino is ,  qu i ,  m algré  sa naissance, sa répu ta tion  
et les pré jugés du  temps, voulait b ien  servir  dans 
l ’infanterie .

Legnago, d ’après l’acte de partage,  devait a p p a r 
ten ir  à l’em p ereu r  ; mais l ’a rm ée  impéria le  était si 
faible et si mal en o r d r e ,  que  les F rança is  furent 
obligés de fou rn ir  la garnison des places conquises.  
Louis XII é ta i t  dégoûté  d ’un allié qu i  lui laissait 
tou t  le fardeau de la guerre .  Il annonçait  l’in tention 
de rappeler  ses t roupes.  Maximilien, effrayé, se 
hâta  de l’engager  à con tinuer  la campagne au  moins 
ju s q u ’à la fin de ju i l l e t ,  offrant de se charge r  de 
tou tes les dépenses autres  que la so lde ;  mais,  comme 
il n ’é tait  pas en é ta t  de  p a y e r , m êm e ses propres 
t roupes ,  il e m p ru n ta  encore du  roi c inquante  mille 
ducats ,  en lui donnan t  Legnago p our  gage, et en lu i  
pe rm e t ta n t  de ga rder  cette place et m êm e V é ro n e , 
si cette so m m e ,  et celle prêtée l 'h iver précédent,  
n ’é ta ient  pas rem boursées dans un an.

On conçoit  que ,  faite p a r  de pareils alliés, la 
guerre  ne pouvait  ê tre  ni conduite  avec beaucoup 
d ’e n se m b le , ni  poussée avec v ig u eu r  : aussi n ’en
t r e p r i t -0 11 r ien  de considérable .  Quelques petites 
p laces ,  comm e Citade lla ,  Marost ica ,  Basciano, se 
r e n d ire n t  à la p rem ière  som m ation.  Feltre  fut 
b r û l é e , et Moncclice, quo ique  défendue p a r  une 
assez forte g a r n is o n , fut emportée  ; parce que les 
Vénitiens p r i ren t  une reconnaissance p our  un  as
saut,  et se je tè ren t  dans la c itadel le ,  où ils furent  
tous b rû lés  ou  massacrés. Les va inqueurs  traitaient 
de rebelles les villes q u i  osaient faire la m oindre  
résistance ; mais tan t  de c ru au tés  ne faisaient 
q u ’exalter  le courage des h ab itan ts  des cam pa
gnes. « I l s  sont f u r ie u x ,  e n ra g é s ,  écrivait  Machia
v e l ,  alors en mission pour  sa répub lique  à Vé
rone.  I l i i r  on en amena u n  qu i  venait d ’être pris.  
Quand il fu t  devant l ’évêque de T re n te ,  comm is
saire im péria l  , il se m it  à c r ie r  : Vive Saint 
Marc ! On eu t  beau le charge r  de fers , le m ena
cer , lui prom ettre  la vie ; il n’en voulut p o i n t , et 
ne cessa de répé ter  qu ' i l  voulait m o u r i r  p our  Saint 
Marc. »

Pendant  que  ces choses se passaient siir l’Adige 
et su r  la B re n ta ,  d’au tres  événements appelaient 
ail leurs l’a ttention  des Français .

III.  Le p a p e ,  n’ayant  pu  m ettre  l’em pereu r  dans 
l’impossibil ité  de faire celte cam pagne ,  avait voulu

(1) T ous les su jets de discussion e n tre  le  pape e t le roi 
son t exposés dans une le ttre  adressée à M arguerite  d ’A utri
che p a r  André de Burgo e t le doc teu r de M ota, am bassa
deurs de M axim ilien près de Louis X II.O n y Ht en tre  au tres

le détacher de la ligue , en l ’engageant  à conclure 
une paix séparée avec les Vénitiens.  Maximilien 
exigeait la cession de Vérone. Jules se croyait  assez 
d ’autor i té  su r  la répub lique  pour la dé te rm in e r  à 
ce sacrifice. Il se t rom pait .  Il t rouvale  sénat dans la 
résolution inébranlable  de ne point abandonner  ses 
droits  su r  cette place, et il fallut rom pre  la négo
ciation.

Comme il redouta it  encore  plus la puissance de 
Louis XII en Italie que celle des Allemands , il 
chercha à lui  susciter des ennem is q u i  le missent 
dans la nécessité de se défendre ,  a u  lieu de p o u r 
suivre ses conquêtes.

Dans cette  v u e , il avait  sollicité Henri VIII, 
nouvellement assis sur le trône d ’A n g le te r r e , de 
déclarer la guerre  à la France.  La jeunesse de 
ce prince et son caractère  a r d e n t , faisaient es
pé rer  q u ’il ne se re fusera i t  pas à opérer  cette d i
version.

Louis XII s’était brouillé  avec les Suisses, pour  la 
fixation du  subside q u ’il leur payait.  L ’alliance 
entre  les cantons et la France  expira it  précisément 
cette  année (en l ü  10). Le pape  chargea l’évêque de 
S ion ,  à q u i  il p rom etta i t  le chapeau p our  p rix  de 
ses bons offices, d ’en tre ten ir  l’a ig reu r  qu i  exis tait 
en tre  eux et le ro i ,  et leur offrit un  subside plus 
considérab le , s’ils voulaient s’engager à la défense 
des in térêts  du  saint-siége.

Assuré de ce secours , il chercha  les occasions de 
se brouiller  avec le roi.  Le premier expédient dont 
il s’avisa fut d’opprim er  le duc d cFerra re .C e  prince, 
comme m em bre  de la l ig u e ,  avait profité des dis
grâces des Vénitiens. Il avait reconquis  la p ro 
vince de Rovigo, et s’était mis à user de la  faculté, 
qui lui avait été in te rd i te  pendant  si long temps, de 
recueil l ir  du  sel dans ses salines. Quel fut son é ton
n e m e n t ,  lo rsqu’il r eçu t  un ordre du  pape de faire 
cesser la fabrication du  s e l , et de con tra indre  ses 
sujets à s’en pourvoir  dans la Rom agne!  Il eut beau 
représen ter  que cette  obligation n ’était  point une 
conséquence de sa vassalité envers le sa in t-s iége , 
Ju les  p ré tendai t  avoir succédé à cet égard  à tous 
les droits  des Vénitiens.  Le duc, qu i  s’é ta i t  mis de
puis que lque  temps sous la protection du  roi,  à qui 
il payait àce te ffe t  un  subside de trente  mille ducats, 
eu t  recours à Louis XII. Celui-ci in te rv in t  dans le 
différent.  Aussitôt le pape s’écria  que  le roi se d é 
clarait contre  le saint-s iége,  en protégeant la résis
tance d’un vassal rebelle  à l’Église;  il ne voulut en 
tendre  aucun  a c c o m m o d e m e n t , et fit en tre r  sou 
a rm ée dans le F e rra ra is  (1).

passages que le pape a fa it a r rê te r  le card ina l d’A uchet fait 
to r tu re r  un  des serv iteurs de ce p ré la t; q u ’il ne p erm et pas 
aux  am bassadeurs de France à Rome d ’expéd ier une d épê
che sans qu ’elle a it  été com m uniquée à sa sain teté  ou p lu tô t


